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Rapport du Secrétaire général

Assistance aux_réfugiés, rapatriés et personnes déplacées
en ÀIllérique centrale (;:ésolution 42/110)

1. La situation difficile des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en
Amérique centrale a continué d'attirer l'atte! '-ion de la communau.té internationale,
et e,1 particulier des gouVE"~emellts des pays d'Amérique centrale, du Mexique et de
Belize. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, dans l'exercice
de son mandat et conformément à la r ~"'} "tion 42/110 de l'Assemblée générale, n'a
cessé de rechE"rcher des solutions durôS au problème des réfugiés et rapatriés en
Amérique centrale. Il a ainsi poursuivi son programme d'assistance aux réfugiés,
aux rapatriés et aux personnes déplacées de cette même région.

2. Dans la recherche de solutions au problème des réfugiés d'Amérique centr31e,
une attention particulière a été accordée aux mesures visant à faciliter le
rapatriement librement consenti. Une commission tripartite composée de
représentants du Costa Rica, du Nicaragua et du HCR a été créée au cours de la
période considérée. Les commission8 tripartites existantes se sont réunieE
régulièrement pour organiser et coordo:lner le rapatriement des réfugiés en leur
laissant le libre choix de leur lieu de réinstallation dans leur pays d'origine.
Le nombre des candidats au rapatriement librement consenti a augmenté pendant la
période considérée grâce aux activités des commissior.s tripartites et aux
programmes de rapatriement. Au cours du premier semestre de 1988, 7 390 Indiens
Mosquitos ont quitté le Honduras pour retourner sur la côte atlantique du
Nicaragua, 866 Salvadoriens réfugiés dans d'autres pays d'Amérique centrale ont
réintégré leur pays et 1 653 Guatémaltèques sont rentrés des camps et des
établissements où ils vivaient au Mexique.
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3. Le UCR a collaboré étroitement avec le PNUD à l'élaboration des programmes en
faveur des réfugiés rapatriés et personnes déplacées prévus dans l~ ~adre du plan
spécial de coopération pour l'Amérique centrale mis au point par l'Organisation des
Nations Unies en application de la résolution 42/204. Par la suite, le HCR s'est
empl~yé conjointement avec le PNUD à aider le Gouvernement bélizien à faire face à
la présence de réfugiés et de personnes déplacées venus d'Amérique centrale.

4. Les préparatifs en vue de l'organisation de la Conférence internationale en
faveur des réfugiés centraméricains se poursuivent, conformément à la décision
prise par les ministres des affaires étrangères des pay" centraméricains, le
7 avril 1988, à GUdtemala. Le Groupe consultatif d'experts des pays
centraméricains et du Mexique s'est réuni pour la troisi~me fois au Guatemala en
avril 1988 et a, à cette occasion, adopté des directives portant sur les aspects
techniques des préparatifs de la Conférence, y compris l'élaboration de profils et
de programmes nationaux, tâche pour laquelle le HCR prête son concours aux
gouvernements de la région. Ceux-ci ont créé un comité directeur chargé de
l'organisation générale de la Conférence, dont la première réunion devrait se tenir
sous peu avec l'appui du 'CR.

5. Le Haut Commissaire a l'intention de pour~uivre les activités du HCR dans la
région et son appui aux préparatifs entrepris par les gouvernements intéressés,
étant donné que la Conférence constituera, estime-t-on, le cadre le plus approprié
pour appliquer les dispositions de la résolution 42/110 de l'Àssemblée générale.
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